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BOUCHKIRA Hakim

 Equipe Mobile Hépatites (EMH)

 Service Expert Lutte Hépatites Virales 

(S.E.L.V.H) PERPIGNAN

ide.emh@ch-perpignan.fr
06 69 34 15 80

VERS L’ÉLIMINATION, QUID DES 

DÉSERTS MÉDICAUX, DES 

DÉSERTS PRATICIENS, ET DE 

L’ALLER-VERS ?

mailto:ide.emh@ch-perpignan.fr
mailto:ide.emh@ch-perpignan.fr
mailto:ide.emh@ch-perpignan.fr
callto:06%2069%2034%2015%2080


L’EMH engagé depuis 2013 ! 
INTRODUCTION

Composition 

• 1 médecin

• 3 infirmiers

• 1 assistante sociale

• 1 secrétaire 

• 1 médiateur en sante 

Nous avons construit 

•Un réseau de partenaires hospitaliers, 

médico-sociaux et associatifs

•Une approche globale médico-sociale, 

centrée sur la personne

Nos Missions 

•Augmenter le nombre de personnes 

dépistées

•Améliorer le parcours de soins  

•Individualiser la prise en charge 

Notre ADN

•Aller-vers les publics éloignés du soin

•Simplifier le parcours de soins
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L E S  PART E NA I R E S
      
     L E  P U BL I C     

Quelques chiffres 2024 EMH

Données EMH – CH Perpignan
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2023 2024

C HI FF RE S   

Données EMH – CH Perpignan



Hépatites virales, addictions 
et précarité : comprendre les 
liens pour mieux agir

Des pathologies curables, mais encore trop 
souvent liées à l’exclusion et au non-recours 

aux soins

Les hépatites virales (B et C) demeurent un enjeu 
mondial et national, avec des formes souvent 
silencieuses.

Les addictions (alcool, drogues injectables ou 
nasales) augmentent le risque d’exposition et 
compliquent le suivi médical

La précarité (logement instable, absence de 
couverture sociale, isolement, mobilité réduite) 
freine l’accès au dépistage et au traitement.

Un triple cumul de vulnérabilités

CONTEXTE

Quelques repères clés

 Pyrénées-orientales Aude

 

CARACTÉRISTIQUE

-Espaces ruraux ou montagneux 

isolés.

-Densité médicale en recul 24 % 

2010 -2021 Aude (source 
Département Aude) 

-Disponibilité des drogues (axe 

Barcelone Perpignan) porte 

d’entrée… 

PRÉCARITÉ

 (Aude) ~ 21 % de la population 

vit sous le seuil de pauvreté

 (Pyrénées Orientales) ~ 21.2% 

(Source : INSEE 2021 2024)

« En 2021, la prescriptions des AAD »

70 % les hépato-gastro hospitaliers

20 % les hépato-gastro libéraux 

10 % les médecins généralistes
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Déléguant

Délégué

Evaluation sociale

DRIVE + Fibroscan®

Les ateliers ETP

TROD

EMH 

LABORATOIRE 

CH PERPIGAN 

N OS OU TI L S  



L A  NE WS  !

La maraude !  C’est 

franchir la barrière 

invisible qui sépare le 

système de santé des 

personnes les plus 

éloignées de ses portes. 

Dans les squats, dans la 

rue, au contact direct, 

nous allons vers les 

usagers en binôme, avec 

une exigence forte : 

écouter, proposer sans 

jugement…



Le parcours de soins infirmiers

DU TROD A LA PRESCRIPTION ET A L’ETP 
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Protocole AAD, le chaînon 
manquant… L’ aboutissement 
dans sens de l’histoire 

HISTOIRE 

2013: Le TROD et L’ARRIVÉE DES AAD 

2014: FIBROSCAN IDE REGION LANGUEDOC 
ROUSSILLON

2016: TROD VHC MILIEU ASSOCIATIF 

2017: L’ARRIVÉE DES TRAITEMENTS  
PANGÉNOTYPIQUES , COURTS.

2017: L’ACCÈS UNIVERSEL AU TRAITEMENT.

2018: DISPENSATION DES AAD EN OFFICINE 
DE VILLE 

2019: L51 TEST TO TREAT et DEPIST’ C 
PHARMA

2019: ELARGISSEMENT DE LA PRESCRIPTION À 
TOUS LES PRATICIENS 

2023: PROTOCOLE AAD VHC du CH 
PERPIGNAN

2024: PROTOCOLE VHB 

L’ABOUTISSEMENT

Données EMH – CH Perpignan



«Réalisation par un infirmier en lieu et place d’un 
médecin de consultations pré-thérapeutiques, 
prescription des antiviraux directs et des examens 
biologiques puis, suivi clinique et biologique des 
patients porteurs d’hépatite C, dans le cadre du 
parcours simplifié HAS».

LE PROTOCOLE LOCAL AAD 

VHC

articles 96/97 de la loi d'accélération et simplification de l'Action Publique (ASAP), article R4011-1 du Code de la santé publique Données EMH – CH Perpignan



Stéphanie Rist,

•La loi Rist 1 (2021) et la loi Rist 2 (2023), élargir les compétences des infirmiers, kinésithérapeutes, 

orthophonistes, etc.

Les “protocoles locaux de coopération” :
Ce sont des protocoles encadrés par l’article 51 de la loi HPST (2009), actualisés par les textes récents comme la 

loi Rist.

Ils permettent à un établissement de santé ou à un territoire d’expérimenter des transferts de compétences entre 

professionnels (ex : un infirmier qui renouvelle un traitement, prescrit certains examens, ou suit un patient chronique).

L’idée est d’adapter localement l’organisation des soins et de valoriser les compétences infirmières, tout en 
garantissant la sécurité et la qualité des soins.

Art 97 loi ASAP QUÈ ÉS AIXO  

Protocole local en établissement de santé 

?



CRITERES 
ELIGIBILITES 
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CRITERES 
D’INCLUSION 

CRITERES DE 
NON INCLUSION

ACTES 
DEROGATOIRES 

CHIFFRES CLEFS

LE PROTOCOLE AAD DU CH PERPIGNAN

1 2 3 4 5

Référence : Les concepts de base que vous pouvez trouver sont les 5 étapes pour une narration réussie publiés le 5 avril 2014 proposée dans : Marketing & publicité

VHC
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1
CRITERES ELIGIBILITES 

- Usager majeur, ayant une hépatite C.

- Usager sans difficulté de compréhension 

liée à des troubles cognitifs. 

- Usager avec des droits d’assurance 

maladie de base valide (exemple : CMU, 

AME)

Extrait de la grille du protocole AAD

Extrait de l’annexe 



CRITERES D’INCLUSION

Critère 1 : Patient ayant une hépatite virale C prouvée, la
charge virale C est positive (buvard, bilan sanguin, biologie
médicale délocalisée type Genexpert®) datant de moins ou
de plus 6 mois.

Critère 2 : Patient ayant une sérologie hépatite C positive
(TROD, Buvard, Bilan sanguin) prouvée.

Critère 3 : Patient ayant été informé et ayant donné son
consentement.

Critère 4 : conformité avec l’ensemble des critères d’éligibilités

Critère 5 : Patient n’ayant aucun des critères de non-inclusion.

2

14
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3
CRITERES NON INCLUSION 

Critère 1 : Femme enceinte ou sans contraception efficace.

Critère 2 : Présence de co-infection VHB et/ou VIH

Critère 3 : Présence d’insuffisance rénale sévère (DFGe
<30ml/min/1,73m2)

Critère 4 : Présence de comorbité mal contrôlée (alcool, 
diabète, obésité)   

Critère 5 : La maladie hépatique est sévère (Firbrotest ≥ 0,58 
ou Fibromètre ≥ 0,786 ou Fibroscan >10 KPA) 

Critère 6 : Patient est en échec d’un ancien traitement 
antiviraux direct
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4
ACTES DEROGATOIRES 

RCP VHC 

STAFF 

DEROGATION 2



«Réalisation par un infirmier en lieu et place d’un 
médecin de consultations pré-thérapeutiques, 
prescription des antiviraux et des examens 
biologiques puis, suivi clinique et biologique des 
patients porteurs d’hépatite B, chronique traités et 
non traités.

LE PROTOCOLE LOCAL VHB 

17

VHB
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LES CHIFFRES CLES 
5

Patients inclus: 

(162) 45 % soit 73 patients inclus avec 

traitement prescrit par IDE

•Prescription en grande majorité (90%) 

en « délocalisée » 

Population précaire, toxicomane et jeune 

(44ans)

25%

54%

21%

RECONTAMINATION?

DÉJÀ TTT NAIF RECONTA

45%

55%

AAD et HEPATO

PROT. AAD HEPATO.

F0F1

55%

F2

39%

F3

6%

STADE FIBROSE

Patients non inclus « hors protocole »

•69% en fibrose sévère (F3/F4)

•23% avant mise en place du protocole

•8% avec comorbidité (insuffisance 

rénale++) ou  rechuteur 



L’EMH CH de Perpignan un acteur clé du parcours de soins

Notre engagement « hors les murs » de lever les freins sociaux et médicaux, et

de tisser un réseau solide entre structures hospitalières, médico-sociales et

associatives.

L’innovation reste au cœur de cette dynamique

Une organisation des soins plus fluide, plus réactive et plus humaine.

En valorisant les infirmiers comme acteurs à part entière, l’EMH démontre

qu’une approche de terrain, collaborative et ancrée dans la réalité sociale, peut

répondre efficacement aux défis de santé publique — notamment à l’objectif

d’élimination de l’hépatite C

- C’est par un ensemble de micro élimination chacun dans nos territoires que la

macro élimination sera possible !
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CONCLUSION 
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DES QUESTIONS ? 

MERCI POUR VOTRE 
ATTENTION 

http://www.nealanalytics.com/neal-creative/templates/
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